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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-11042

Département(s) de publication : 38, 73, 74, 01
 Annonce n° 26-11042

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-99838
08/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL M TAGNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

30150323100039N° National d'identification : 
GrenobleVille : 

38044Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38, 73, 74, 01Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Formations sécuritéIntitulé du marché : 
80511000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Formations sécuritéDescription succincte du marché : 

Critère n°1 (Sur la base du BPU) : Prix de la formation - 40.0 % Critère n°2 (sur la Critères d'attribution : 
base du cadre de mémoire technique) : Qualité de l'offre pédagogique proposée (contenu adapté aux 
objectifs et méthodes pédagogiques innovantes employées) - 30.0 % Critère n°3 (sur la base du cadre 
de mémoire technique) : Organisation mise en place pour la réalisation de la prestation (Calendrier 
proposé et gestion administrative mise en place) - 25.0 % Critère n°4 : RSE (Sur la base du QDDI) - 5.0 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Pour le LOT 1 - AIPR - AUTORISATION D'INTERVENTION A PROXIMITE DE RESEAUX AERIENS ET 
SOUTERRAINS les 3 titulaires sont notifiés selon le classement suivant : 1) CAMIRA - 3 Rue de la 
Vanoise - 69960 CORBAS 2) CERFOS - 09 rue des écoles - 63720 CHAVAROUX 3) BUREAU VERITAS - 
395 RUE DU Docteur Marmonnier - 38190 VILLARD BONNOT Montant maximum : 18 000 euro(s) HT 
Pour le LOT 2 - AMIANTE - le titulaire : ACERF - ZA L'Allemande RN 113 30670 AIGUES VIVES Montant 
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maximum : 95 000 euro(s) HT Pour le LOT 3 - BALISAGE CHANTIER - le titulaire : CERFOS - 09 rue des 
écoles - 63720 CHAVAROUX Montant maximum : 18 000 euro(s) HT Pour le LOT 4 - CHARIOT 
AUTOMOTEURS A CONDUCTEUR PORTE - le titulaire : ELSETE - 33 RUE DES GLAIRONS, 38400 SAINT-
MARTIN-D'HERES Montant maximum : 30 000 euro(s) HT Pour le LOT 5 - GAZ HAUTE PRESSION - le 
titulaire : L'organisme IDF - 5, Allée de Barville 27190 FERRIERES HAUT CLOCHER Montant maximum : 
170 000 euro(s) HT Pour le LOT 6 - CONDUITE DE GERBEUR - le titulaire : ELSETE - 33 RUE DES 
GLAIRONS, 38400 SAINT-MARTIN-D'HERES Montant maximum : 20 000 euro(s) HT Pour le LOT 7 - 
GESTES ET POSTURES - 5 titulaires sont notifiés selon le classement suivant : 1) SAFETY FIRST - 145, 
RUE VAUBAN - 69006 LYON 2) INSERP FORMATIONS - 16 Impasse des Jonquilles - 38500 VOIRON 3) 
CAMIRA - 3 Rue de la Vanoise - 69960 CORBAS 4) EUROFEU - Z.I LE TALAMUD BP383 38511 VOIRON 5) 
ATID CONSULTING - 6 bd bineau - 92300 LEVALLOIS-PERRET Montant maximum : 35 000 euro(s) HT 
LOT 8 - HABILITATION ELECTRIQUE : Conformément au Code de la Commande publique, ce lot a été 
déclaré infructueux conformément aux articles R .2185-1 et R.2185-2. Modification du besoin (un oubli 
d'indices électriques a été relevé dans le cahier des charges) a donc engendré une relance de ce lot en 
procédure adaptée - 2025-LOT8FORMR-00 Pour le LOT 8 - HABILITATION ELECTRIQUE - 2025-
LOT8FORMR-00 relancé les 3 titulaires sont notifiés selon le classement suivant : 1) ELSETE - 33 RUE 
DES GLAIRONS, 38400 SAINT-MARTIN-D'HERES 2) CAMIRA - 3 Rue de la Vanoise - 69960 CORBAS 3) 
BUREAU VERITAS - - 395 RUE DU Docteur Marmonnier - 38190 VILLARD BONNOT Montant maximum : 
150 000 euro(s) HT Pour le LOT 9 - INCENDIE GNV - les 2 titulaires sont notifiés selon le classement 
suivant : 1) SAFETY FIRST - 145, RUE VAUBAN - 69006 LYON 2) EUROFEU - Z.I LE TALAMUD BP383 38511 
VOIRON Montant maximum : 75 000 euro(s) HT Pour le LOT 10 - MAL DE DOS - le titulaire : ATID 
CONSULTING - 6 bd bineau - 92300 LEVALLOIS-PERRET Montant maximum : 65 000 euro(s) HT Pour le 
LOT 11 - INTERVENTION EN ESPACE CONFINE - le titulaire : L'organisme AQSE - 13 rue de la poste - 
38170 Seyssinet Pariset Montant maximum : 13 000 euro(s) HT Pour le LOT 12 - PEMP - PLATES-FORMES 
ELEVATRICE MOBILE DE PERSONNEL - le titulaire : CAMIRA - 3 Rue de la Vanoise - 69960 CORBAS 
Montant maximum : 32 000 euro(s) HT Pour le LOT 13 - CONDUITE PONT ROULANT - le titulaire : 
L'organisme ELSETE - 33 RUE DES GLAIRONS, 38400 SAINT-MARTIN-D'HERES Montant maximum : 38 
000 euro(s) HT Pour le LOT 14 - RISQUES CHIMIQUES - ATEX - BRUITS - TRAVAIL SUR ECRAN - le 
titulaire : L'organisme AQSE - 13 rue de la poste - 38170 Seyssinet Pariset Montant maximum : 36 000 
euro(s) HT Pour le LOT 15 - SAUVETEURS SECOURISTE AU TRAVAIL - 5 titulaires sont notifiés selon le 
classement suivant : 1) SECURICONSULT - 85, rue de la bimoise - 62650 Clenleu 2) INSERP FORMATION 
- 16 Impasse des Jonquilles - 38500 VOIRON 3) SAFETY FIRST - 145, RUE VAUBAN - 69006 LYON 4) 
EUROFEU - Z.I LE TALAMUD BP383 - 38511 VOIRON 5) CAMIRA - 3 Rue de la Vanoise - 69960 CORBAS 
Montant maximum : 115 000 euro(s) HT Pour le LOT 16 - TRAVAIL EN HAUTEUR - le titulaire : CAMIRA - 
- 3 Rue de la Vanoise - 69960 CORBAS Montant maximum : 25 000 euro(s) HT LOT 17 - TRAVAUX SOUS 
TENSION (TST-IE) : batteries d'accumulateurs stationnaires B2T-B1T-B2NB1N (référentiel installations 
électriques) - aucune offre n'a été reçu et ce lot sera relancé début 2026 Pour le LOT 18 - TRAVAUX 
SOUS TENSION (B2TL) - le titulaire : MOBIPOLIS - 43 ROUTE DE VAUGIRARD 92190 MEUDON Montant 
maximum : 70 000 euro(s) HT

02/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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